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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FNB Desjardins SociéTerre Actions 
américaines 

26 novembre 2021 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds Addenda HumaniT Équilibré Modéré 

Fonds Addenda HumaniT Équilibré 

Fonds Addenda HumaniT Équilibré 
Croissance 

30 novembre 2021 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Grosvenor CPC I Inc. 26 novembre 2021 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Ressources Kobo inc. 26 novembre 2021 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

- Ontario 

Canadian Utilities Limited 29 novembre 2021 Alberta 

Fonds ascension de développement 
durable chinois Power Sustainable 

26 novembre 2021 Ontario 

Fonds durable équilibré 40/60 

Fonds durable équilibré 60/40 

Fonds durable croissance 80/20 

Fonds durable croissance 100 

Fonds durable revenu 100 

Fonds durable revenu 20/80 

24 novembre 2021 Ontario 

Fonds nord-américain équilibré Mackenzie 

Fonds d’actions nord-américaines 
Mackenzie 

25 novembre 2021 Ontario 

Open Text Corporation 24 novembre 2021 Ontario 

Portefeuille d’éducation 2041 CST Spark 25 novembre 2021 Ontario 

Talon Metals Corp. 29 novembre 2021 Ontario 

TDb Split Corp. 26 novembre 2021 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Corporation Lithium Éléments Critiques 30 novembre 2021 Québec 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 

Dream Industrial Real Estate Investment 
Trust 

26 novembre 2021 Ontario 

Exchange Income Corporation 29 novembre 2021 Manitoba 

FNB Horizons Indice mondial du métavers 25 novembre 2021 Ontario 

FNB Métavers Evolve 24 novembre 2021 Ontario 

Fonds d’actions Asie-Pacifique Dynamique 

Fonds équilibré Blue Chip Dynamique 

Fonds d’actions Blue Chip Dynamique 

Fonds d’actions des marchés émergents 
Dynamique 

Fonds d’actions européennes Dynamique 

Fonds équilibré mondial Dynamique 

Fonds d’actions mondiales Dynamique 

Fonds d’actions internationales Dynamique 

Fonds de dividendes Dynamique 

Fonds de revenu de dividendes Dynamique 

Fonds d’actions productives de revenu 
Dynamique 

Fonds d’actions mondiales productives de 
revenu Dynamique 

Fonds de rendement stratégique mondial 
Dynamique 

Fonds de petites entreprises Dynamique 

Fonds de rendement stratégique 
Dynamique 

Fonds de dividendes américains Avantage 
Dynamique 

Fonds d’actions américaines productives 

26 novembre 2021 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

de revenu Dynamique 

Fonds de revenu mensuel américain 
Dynamique 

Fonds de rendement stratégique américain 
Dynamique 

Fonds d’obligations Avantage Dynamique 

Fonds d’obligations canadiennes 
Dynamique 

Fonds de stratégies d’obligations de 
sociétés Dynamique 

Fonds de titres de créance diversifiés 
Dynamique 

Fonds d’obligations à haut rendement 
Dynamique 

Fonds de titres de qualité à taux variable 
Dynamique 

Fonds du marché monétaire Dynamique 

Fonds d’obligations à court terme 
Dynamique 

Fonds d’obligations à rendement total 
Dynamique 

Fonds Croissance américaine Power 
Dynamique 

Fonds équilibré Power Dynamique 

Fonds Croissance canadienne Power 
Dynamique 

Fonds Croissance mondiale Power 
Dynamique 

Fonds de petites sociétés Power 
Dynamique 

Fonds de rendement spécialisé Dynamique 

Fonds diversifié d’actif réel Dynamique 

Fonds d’achats périodiques Dynamique 

Fonds évolution énergétique Dynamique 

Fonds de revenu énergétique Dynamique 

Fonds de services financiers Dynamique 

Fonds mondial tout-terrain Dynamique 

Fonds mondial d’infrastructures Dynamique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds immobilier mondial Dynamique 

Fonds de métaux précieux Dynamique 

Fonds de rendement à prime Dynamique 

Fonds américain Dynamique 

Fonds canadien de dividendes Dynamique 

Fonds de dividendes Avantage Dynamique 

Fonds mondial de répartition d’actif 
Dynamique 

Fonds mondial de découverte Dynamique 

Fonds mondial de dividendes Dynamique 

Fonds international de découverte 
Dynamique 

Fonds Valeur équilibré Dynamique 

Fonds Valeur du Canada Dynamique 

Portefeuille Croissance équilibrée 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Revenu équilibré 
DynamiqueUltra 

Portefeuille équilibré DynamiqueUltra 

Portefeuille défensif DynamiqueUltra 

Actions DynamiqueUltra 

Portefeuille Croissance DynamiqueUltra 

Mandat privé actif d’obligations de base 
Dynamique 

Mandat privé de stratégies actives de crédit 
Dynamique 

Mandat privé de répartition d’actif 
Dynamique 

Mandat privé de rendement prudent 
Dynamique 

Mandat privé de rendement mondial 
Dynamique 

Mandat privé de dividendes internationaux 
Dynamique 

Mandat privé de dividendes nord-
américains Dynamique 

Mandat privé d’obligations à prime 
Dynamique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Mandat privé tactique d’obligations 
Dynamique 

Portefeuille de croissance équilibrée 
institutionnel Marquis 

Portefeuille équilibré institutionnel Marquis 

Portefeuille d’obligations institutionnel 
Marquis 

Portefeuille d’actions canadiennes 
institutionnel Marquis 

Portefeuille d’actions institutionnel Marquis 

Portefeuille d’actions mondiales 
institutionnel Marquis 

Portefeuille de croissance institutionnel 
Marquis 

Portefeuille de revenu équilibré Marquis 

Portefeuille équilibré Marquis 

Portefeuille d’actions Marquis 

Portefeuille de croissance Marquis 

Catégorie de revenu de dividendes 
Dynamique 

Catégorie de rendement stratégique 
Dynamique 

Catégorie d’obligations Avantage 
Dynamique 

Catégorie de stratégies d'obligations de 
sociétés Dynamique 

Catégorie Marché monétaire Dynamique 

Catégorie de rendement d’actions 
privilégiées Dynamique 

Catégorie d’obligations à rendement total 
Dynamique 

Catégorie Croissance américaine Power 
Dynamique 

Catégorie mondiale équilibrée Power 
Dynamique 

Catégorie Croissance mondiale Power 
Dynamique 

Catégorie mondiale navigateur Power 
Dynamique 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie équilibrée américaine 
Dynamique 

Catégorie américaine Dynamique 

Catégorie Valeur canadienne Dynamique 

Catégorie de dividendes Avantage 
Dynamique 

Catégorie mondiale de répartition d’actif 
Dynamique 

Catégorie mondiale de découverte 
Dynamique 

Catégorie mondiale de dividendes 
Dynamique 

Catégorie Valeur équilibrée Dynamique 

Fonds Société Catégorie Spécialité 

Catégorie de rendement spécialisé 
Dynamique 

Catégorie mondiale d’infrastructures 
Dynamique 

Catégorie de rendement à prime 
Dynamique 

Catégorie d’énergie stratégique Dynamique 

Catégorie aurifère stratégique Dynamique 

Catégorie de ressources stratégique 
Dynamique 

Catégorie secteurs américains Dynamique 

Portefeuilles Société DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie équilibrée 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie croissance équilibrée 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie prudente 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie Actions 
DynamiqueUltra 

Portefeuille Catégorie Croissance 
DynamiqueUltra 

Portefeuilles gérés Dynamique 

Catégorie Croissance mondiale Power 
PGD Catégorie de ressources PGD 

. . 2 décembre 2021 - Vol. 18, n° 48 215

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie Valeur équilibrée PGD 

Mandats privés de placement Société 
Catégorie Dynamique 

Mandat privé Catégorie de gestion des 
risques spécialisée Dynamique 

Mandat privé Catégorie d’actions 
canadiennes Dynamique 

Mandat privé Catégorie de rendement 
prudent Dynamique 

Mandat privé Catégorie d’actions 
mondiales Dynamique 

Mandat privé Catégorie de rendement 
mondial Dynamique 

Mandat privé Catégorie d’obligations à 
prime Dynamique 

Mandat privé Catégorie d’actions 
américaines Dynamique 

Portefeuilles Société Catégorie Marquis 

Portefeuille Catégorie équilibrée Marquis 

Portefeuille Catégorie de croissance 
équilibrée Marquis 

Fonds du marché monétaire canadien 
Mackenzie 

Fonds canadien d’obligations Mackenzie 

Fonds de revenu à court terme canadien 
Mackenzie 

Fonds d’obligations de sociétés Mackenzie 

Fonds de revenu à taux variable Mackenzie 

Fonds d’obligations tactique mondial 
Mackenzie 

Fonds d’obligations durables mondial 
Mackenzie 

Fonds d’obligations stratégique Mackenzie 

Fonds de revenu fixe sans contraintes 
Mackenzie 

Fonds équilibré canadien de croissance 
Mackenzie 

Fonds équilibré de durabilité mondiale 
Mackenzie 

26 novembre 2021 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fonds mondial équilibré de l’environnement 
Mackenzie Greenchip 

Fonds de revenu Mackenzie 

Fonds de revenu stratégique Mackenzie 

Fonds d’actions canadiennes 
MondeMeilleur Mackenzie 

Fonds canadien de croissance Mackenzie 

Fonds canadien Mackenzie Ivy 

Mandat privé ciblé d’actions canadiennes 
Mackenzie 

Mandat privé équilibré de revenu mondial 
prudent Mackenzie 

Mandat privé d’actions mondiales 
Mackenzie 

Mandat privé de revenu fixe mondial 
Mackenzie 

Mandat privé équilibré de revenu mondial 
Mackenzie 

Mandat privé équilibré de revenu 
Mackenzie 

Mandat privé d’actions américaines 
Mackenzie 

Fonds de croissance toutes capitalisations 
américaines Mackenzie 

Fonds d’actions mondiales MondeMeilleur 
Mackenzie 

Fonds mondial de dividendes Mackenzie 

Fonds mondial toutes capitalisations 
environnementales Mackenzie Greenchip 

Fonds mondial de leadership féminin 
Mackenzie 

Fonds international Mackenzie Ivy 

Fonds mondial de ressources Mackenzie 

Portefeuille équilibré de revenu mensuel 
Mackenzie 

Portefeuille prudent de revenu mensuel 
Mackenzie 

Portefeuille croissance de revenu mensuel 
Mackenzie 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Portefeuille revenu fixe Symétrie 

Portefeuille revenu prudent Symétrie 

Portefeuille prudent Symétrie 

Portefeuille équilibré Symétrie 

Portefeuille croissance modérée Symétrie 

Portefeuille croissance Symétrie 

Fonds VDV Lysander 24 novembre 2021 Ontario 

Hardwoods Distribution Inc. 30 novembre 2021 Colombie-Britannique 

NFI Group Inc. (formerly New Flyer 
Industries Inc.) 

29 novembre 2021 Manitoba 

Pembina Pipeline Corporation 29 novembre 2021 Alberta 

Pembina Pipeline Corporation 29 novembre 2021 Alberta 

Pender Growth Fund Inc. 30 novembre 2021 Colombie-Britannique 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Fidelity Étoile du NordMD 

Catégorie Fidelity Étoile du NordMD – 
Devises neutres 

Catégorie Fidelity Valeur intrinsèque 
mondiale 

29 novembre 2021 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

Catégorie Fidelity Valeur intrinsèque 
mondiale – Devises neutres 

Catégorie Fidelity Croissance et valeur 
mondiales 

Catégorie Fidelity Croissance et valeur 
mondiales – Devises neutres 

First Cobalt Corp. 30 novembre 2021 Ontario 

FNB d’actions américaines avec marge de 
protection échéant en novembre Cboe Vest 
First Trust 

FNB d’actions américaines avec marge de 
protection accrue échéant en novembre 
Cboe Vest First Trust 

24 novembre 2021 Ontario 

Fonds Fidelity Étoile du NordMD 

Fonds Fidelity Valeur intrinsèque mondiale 

Fiducie de placement Croissance et valeur 
mondiales 

Fiducie de placement Fidelity Valeur 
intrinsèque mondiale 

29 novembre 2021 Ontario 

Fonds privé d’actions canadiennes ProfilMC 

Fonds privé d’actions américaines ProfilMC 

Catégorie privée Actions canadiennes 
ProfilMC 

Catégorie privée Actions américaines 
ProfilMC 

24 novembre 2021 Manitoba 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable 
ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou 
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Docebo Inc. 2021-09-20 2020-10-22 

E Split Corp. 2021-08-04 2021-02-19 

Eagle Credit Card Trust 2021-06-14 2019-09-27 

Emera Incorporated 2021-08-12 2021-08-05 

Emera Incorporated 2021-09-17 2021-03-12 

Enbridge Gas Inc. 2021-09-10 2021-09-08 

Enbridge Gas Inc. 2021-09-10 2021-09-08 

EPCOR Utilities Inc. 2021-06-15 2019-12-09 

EPCOR Utilities Inc. 2021-06-15 2019-12-09 

EPCOR Utilities Inc. 2021-06-15 2019-12-09 

Fédération des caisses Desjardins du 
Québec 

2021-09-23 2021-03-15 

Fédération des caisses Desjardins du 
Québec 

2021-09-23 2021-03-15 

Fédération des caisses Desjardins du 
Québec 

2021-10-14 2021-03-15 

Fédération des caisses Desjardins du 
Québec 

2021-10-14 2021-03-15 

Fédération des caisses Desjardins du 
Québec 

2021-11-04 2021-03-15 

Fédération des caisses Desjardins du 
Québec 

2021-11-04 2021-03-15 

Fédération des caisses Desjardins du 
Québec 

2021-11-25 2021-03-15 

Fédération des caisses Desjardins du 
Québec 

2021-11-25 2021-03-15 

Fiducie Immeuble Firm Capital 2021-06-02 2019-12-03 

Financial 15 Split Corp. 2021-06-21 2019-10-22 

Financière Sun Life inc. 2021-06-24 2021-03-19 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Firm Capital Mortgage Investment 
Corporation 

2021-08-27 2020-12-30 

First Cobalt Corp. 2021-08-26 2020-11-26 

Flagship Communities Real Estate 
Investment Trust 

2021-06-09 2021-05-07 

Fonds de Placement Immobilier Nexus 2021-08-18 2021-07-16 

Fonds de Placement Immobilier Nexus 2021-09-24 2021-07-16 

Fonds de placement immobilier PRO 2021-09-29 2021-07-13 

Fonds des secteurs de l'immobilier et du 
commerce électronique Split Corp. 

2021-09-24 2021-04-12 

Global Dividend Growth Split Corp. 2021-06-15 2020-08-21 

Granite Real Estate Investment Trust 2021-06-04 2019-09-12 

Great-West Lifeco Inc. 2021-08-09 2019-09-30 

Greenbrook TMS Inc. 2021-07-27 2021-07-22 

Greenbrook TMS Inc. 2021-07-22 2021-07-22 

HEXO Corp. 2021-08-20 2021-05-25 

Hut 8 Mining Corp. 2021-06-11 2021-04-07 

Hut 8 Mining Corp. 2021-09-15 2021-04-07 

Hydro One Inc. 2021-09-14 2020-04-14 

Hydro One Inc. 2021-09-14 2020-04-14 

IMV Inc. 2021-07-16 2020-06-26 

Income Financial Trust 2021-08-20 2021-07-23 

Integra Resources Corp. 2021-09-14 2020-08-21 

Khiron Life Sciences Corp. 2021-07-07 2021-05-21 

Kraken Robotics Inc. 2021-07-22 2021-04-06 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 
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6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

CI&T Inc. 2021-11-15 939 $ 

Diversey Holdings, Ltd 2021-11-15 939 $ 

Expensify, Inc. 2021-11-15 811 102 $ 

Fonds d'équité WattbyWatt I 2021-02-23 529 800 $ 

Fonds d'équité WattbyWatt I 2021-03-31 617 360 $ 

GHO Capital III LP 2021-11-19 856 920 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Global Credit Opportunities II Fund A 
Feeder I SCSp 

2021-10-27 153 239 200 $ 

Lulu's Fashion Lounge Holdings, Inc. 2021-11-15 51 069 $ 

MercadoLibre, Inc. 2021-11-18 26 396 888 $ 

Mirati Therapeutics, Inc. 2021-11-15 30 227 153 $ 

Rivian Automotive Inc. 2021-11-15 7 761 792 $ 

Rivian Automotive, Inc. 2021-11-15 306 762 $ 

Telefónica Móviles Chile S.A. 2021-11-18 18 922 500 $ 

UserTesting, Inc. 2021-11-19 300 808 $ 

VMG Consumer Acquisition Corp. 2021-11-15 38 912 500 $ 

Weave Communications, Inc. 2021-11-15 612 081 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Slate Office REIT 
 
Vu la demande présentée par Slate Office REIT (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 30 avril 2021 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
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« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du supplément établissant le 
placement au cours du marché;  
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base de l’émetteur daté du 29 avril 2021 ainsi que toute 
version modifiée de celui-ci; 
 
« supplément établissant le placement au cours du marché » : le supplément relatif au prospectus qui 
établira le placement au cours du marché; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l'article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L'émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada;  
 
2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
  
3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 

souscripteurs québécois; 
 
4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 

prospectus; 
 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 
6. Le prospectus a été déposé en version française et anglaise;  
 
7. La version anglaise du supplément établissant le placement au cours du marché sera déposée 

auprès de l’Autorité; 
 
Vu les déclarations faites par l'émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense permanente. 
 
Fait le 11 mai 2021. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2021-FS-0115 
 

 
Talon Metals Corp. 
 
Vu la demande présentée par Talon Metals Corp. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 12 novembre 2021 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
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Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au 
paragraphe 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et du 
supplément établissant le placement au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base provisoire que l’émetteur prévoit déposer auprès de 
l’Autorité le ou vers le 17 novembre 2021, le prospectus préalable de base définitif, ainsi que toute 
version modifiée de ceux-ci; 
 
« supplément établissant le placement au cours du marché » : le supplément relatif au prospectus qui 
établira le placement au cours du marché; 

 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, 
RLRQ, c. E-6.1; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada, à l’exception du 
Québec ; 

 
2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 
3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 

souscripteurs québécois; 
 
4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 

prospectus; 
 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 
6. La version anglaise du prospectus et du supplément établissant le placement au cours du marché 

sera déposée auprès de l’Autorité; 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que le supplément établissant le placement au cours du marché 
soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres auprès de 
souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché. 
 
Fait le 16 novembre 2021. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2021-FS-0264 
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Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
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